
Commune de Lussas
Modifi cation simplifi ée n°4 du Plan Local d'Urbanisme

Objets de la modifi cation simplifi ée n°4 : 

- Modifi er le règlement graphique afi n de diviser la zone AUoa du centre-bourg,
- Modifi er le règlement écrit afi n d'apporter des prescriptions à la nouvelle zone AUoa2 issue de la division 
de la zone AUoa du centre-bourg,
- Défi nir une orientation d'aménagement et de programmation sur la nouvelle zone AUoa2 issue de la divi-
sion de la zone AUoa du centre-bourg.

PLU de Lussas - Extrait du règlement graphique - Centre-bourg.

Communauté de communes Berg & Coiron / 33 Grand Rue - Hôtel Malmazet / 07170 Villeneuve-de-Berg
Tél : 04 75 94 07 95 / Mail : urbanisme@bergetcoiron.fr

Le Président,

Driss NAJI
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1 - LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

1.1 - Rappel du code de l'urbanisme

Article L.153-45

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article L.153-41 ;

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l’article L.151-28 ;

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle ;

4° Dans les cas prévus au II de l'article L.153-31. 

Le projet de modification simplifiée souhaité par la municipalité de Lussas consiste à :

- Modifier le règlement graphique afin de diviser la zone AUoa du centre-bourg,
- Modifier le règlement écrit afin d'apporter des prescriptions à la nouvelle zone AUoa2 issue de la division de la zone 
AUoa du centre-bourg,
- Définir une orientation d'aménagement et de programmation sur la nouvelle zone AUoa2 issue de la division de la zone 
AUoa du centre-bourg,

Dans la mesure où ces modifications respectent les conditions de l’article L153-45 du code de l’Urbanisme, la procédure 
de modification simplifiée utilisée pour ce présent dossier est justifiée.

Cas mentionnés à l’article L.153-41

1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des 
règles du plan ;

2° Diminuer ces possibilités de construire ;

3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;

4° Appliquer l’article L.131-9 du présent code. 

Article L.153-47

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe délibérant de l’établissement public 
compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l’établissement public du projet de modification 
simplifiée lorsque celui-ci procède de l’initiative du maire d’une commune membre et ne porte que sur son territoire, 
ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à 
disposition.

Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal n’intéresse qu’une ou plusieurs communes, 
la mise à disposition du public peut n’être organisée que sur le territoire de ces communes.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire en présente le bilan devant l’organe 
délibérant de l’établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification 
simplifiée procède d’une initiative du maire d’une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan 
de la mise à disposition est présenté par ce maire devant l’organe délibérant de l’établissement public, qui délibère sur 
le projet dans les trois mois suivant cette présentation.
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Notification du dossier de 
modification simplifiée aux 

personnes publiques associées 
(PPA)

Réalisation dossier cas par cas

Décision par délibération du conseil Communautaire de réaliser ou non une évaluation 
environnementale

Modalités de la mise à disposition du public par délibération du Conseil Communautaire.

Publication d’un avis au public précisant les modalités de la mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition

Affichage en mairie

Diffusion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modification simplifiée au public 
avec ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modifi cation simplifi ée

Modification éventuelle du dossier après avis

Délibération du conseil communautaire qui :
- Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notification aux PPA
- Approuve la modification simplifiée 

Transmission au préfet

Affichage au siège de la communauté de communes et en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

Publication du dossier sur le Géoportail de l'urbanisme au format CNIG

Délibération de la CC Berg&Coiron portant prescription de 
la modification simplifiée

1.2 - Les étapes de la procédure
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2 - LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°4

2.1 Objet et contexte

En accord avec la communauté de communes Berg&Coiron, la municipalité de Lussas souhaite permettre la construc-
tion de logements conventionnés et de locaux destinés à de l'activité de services sur la parcelle section E n°479, pro-
priété communale. Celle-ci se situe dans la zone AUoa du PLU en vigueur, en continuité à l'est du centre village. La 
zone AUoa est destinée à recevoir des constructions à usage d'habitation, d'équipement, d'hébergement hotelier et de 
commerce. Les destinations des constructions envisagées sont donc cohérentes avec les destinations autorisées dans 
le règlement en vigueur de la zone AUoa. Cependant les constructions doivent également être réalisées dans le cadre 
d'une opération d'aménagement d'ensemble qui doit être pensée à l'échelle de la zone AUoa. Or, l'opération envisagée 
ne concerne que la parcelle municipale. 

Il s'avère donc nécessaire de détacher la parcelle support du projet pour permettre l'opération souhaitée par la mairie, 
sans avoir à concevoir un projet sur l'ensemble de la zone à urbaniser, qui intègre actuellement plusieurs autres par-
celles.

La modification permettra également de prévoir une OAP sur ce secteur afin de garantir les aménagements souhaités 
par la commune.

Il est à noter que l'élargissement de la voirie ainsi que l'extension des réseaux ont été réalisés à l'occasion de la 
construction du Village du Documentaire. 

Centre village

Village du Documentaire

Vue aérienne de la parcelle communale (en rouge) au sud du centre vil-
lage, dans la continuité du site du Village du Documentaire.

La parcelle E n°479 se situe dans la zone  AUoa dans le zonage du PLU 
en vigueur.
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2.2 PROJET DE MODIFICATION

2.2.1 MODIFICATION DU ZONAGE

Afin de permettre l'autorisation du projet envisagé par la municipalité sur la parcelle section E n°479, celle-ci est 
détachée de la zone AUoa pour être définie en tant que nouvelle zone AUoa2. Il y est également ajouté un périmètre 
d'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP).

Zonage de la parcelle section E n°479 dans le PLU en vigueur, après modification.

La parcelle E n°479 est classée en zone AUoa2 et fait l'objet d'une OAP dans le projet de modifi cation simplifi ée n°4 du PLU.

Zonage de la parcelle section E n°479 dans le PLU en vigueur, avant modification.

La parcelle E n°479 se situe dans la zone  AUoa dans le zonage du PLU en vigueur.
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2.2.2 MODIFICATION DU REGLEMENT

Il est nécessaire de modifier le règlement écrit afin d'y rajouter des prescriptions relatives à la nouvelles zone AUoa2 :

Intitulé (chapeau de zone), avant modification :

La zone AUo est une zone insuffisamment équipée. Les constructions y sont autorisées sous réserve de la desserte 
par les réseaux.
L'objectif est de réaliser des opérations d'ensemble permettant un développement rationnel et harmonieux de l'urbani-
sation.

La zone AUo comprend :

- Cinq secteurs AUoa situés en périphérie immédiate du centre-bourg ou du hameau des Rieux, ils sont destinés à 
recevoir des constructions à usage d'habitation et d'équipements de façon dense et parfois des logements sociaux, 
notamment dans le centre-bourg.
- Un secteur Auoal situé en connexion avec le centre bourg, il est destiné à recevoir le pôle documentaire ainsi que 
les équipements annexes s'y rattachant.
- Les secteurs AUoc situés dans les hameaux et écarts, ils sont destinés à recevoir des constructions à usage d'ha-
bitation de façon moins dense.

Intitulé (chapeau de zone), après modification :
La zone AUo est une zone insuffisamment équipée. Les constructions y sont autorisées sous réserve de la desserte 
par les réseaux.
L'objectif est de réaliser des opérations d'ensemble permettant un développement rationnel et harmonieux de l'urbani-
sation.

La zone AUo comprend :

- Cinq trois secteurs AUoa situés en périphérie immédiate du centre-bourg ou du hameau des Rieux, ils sont des-
tinés à recevoir des constructions à usage d'habitation et d'équipements de façon dense et parfois des logements 
sociaux, notamment dans le centre-bourg.
- Un secteur Auoal situé en connexion avec le centre bourg, il est destiné à recevoir le pôle documentaire ainsi que 
les équipements annexes s'y rattachant.
- Un secteur AUoa2 situé en connexion avec le centre bourg, il est notamment destiné à recevoir de l’habitat et/ou 
des activités de commerces et services.
- Les secteurs AUoc situés dans les hameaux et écarts, ils sont destinés à recevoir des constructions à usage d'ha-
bitation de façon moins dense.

Article AUo2 - occupations et utilisations soumises à des conditions particulières, avant modification : 

Sous réserve d'une bonne insertion dans le site :
En zone AUoa, les constructions ne pourront se réaliser que sous réserve de la réalisation d'une Opération d'Aména-
gement d'Ensemble et de la réalisation d'une voirie suffisante pour accueillir un trafic supplémentaire (élargissement).
Cette exigence d'Opération d'Aménagement d'Ensemble ne s'applique pas au sous  secteur AUoal.
(...)

- Les constructions à usage d’habitat, hébergement hôtelier et commerce en zone AUoa.
(...)
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Article AUo2 - occupations et utilisations soumises à des conditions particulières, après modification : 

Sous réserve d'une bonne insertion dans le site :
En zone AUoa, les constructions ne pourront se réaliser que sous réserve de la réalisation d'une Opération d'Aména-
gement d'Ensemble et de la réalisation d'une voirie suffisante pour accueillir un trafic supplémentaire (élargissement).
Cette exigence d'Opération d'Aménagement d'Ensemble ne s'applique pas au sous  secteur AUoal.
En zone Auoa2, les constructions ne pourront se réaliser que sous réserve de la réalisation d'une opération d'aména-
gement d'ensemble unique sur chacune des deux phases A et B définies dans l'OAP, celles-ci pouvant être réalisées 
indépendamment l'une de l'autre. La prescription relative à la réalisation d'une voirie suffisante pour accueillir un trafic 
supplémentaire (élargissement) ne s’applique pas au sous-secteur AUoa2.
(...)

- Les constructions à usage d’habitat, hébergement hôtelier, et commerce et activités de services en zone AUoa et 
AUoa2.

(...)

Article AUo 3 :  accès et voiries, avant modification :

Voirie
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux usages 
qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile et comporter une chaussée d’au moins 3.50 m de largeur.
Toutefois, certaines voies moins larges pourront être créées si l’opération est déjà desservie par des voies répondant 
aux exigences de la sécurité, de la défense incendie et de la protection civile.
Les voies nouvelles en impasse ne pourront desservir plus de 5 constructions et devront comporter à leur extrémité un 
aménagement permettant à tout véhicule de faire demi-tour.
Toute desserte de plus de 5 habitations doit prévoir des modes de déplacements doux (Cyclable, piéton).

Cet article ne s’applique pas au secteur AUoal.

Article AUo 3 :  accès et voiries, après modification :

Voirie
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux usages 
qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile et comporter une chaussée d’au moins 3.50 m de largeur.
Toutefois, certaines voies moins larges pourront être créées si l’opération est déjà desservie par des voies répondant 
aux exigences de la sécurité, de la défense incendie et de la protection civile.
Les voies nouvelles en impasse ne pourront desservir plus de 5 constructions. Cette prescription ne s’applique pas au 
sous-secteur AUoa2.
Les voies nouvelles en impasse devront comporter à leur extrémité un aménagement permettant à tout véhicule de faire 
demi-tour.
Toute desserte de plus de 5 habitations doit prévoir des modes de déplacements doux (Cyclable, piéton).

Cet article ne s’applique pas au secteur AUoal.

Article AUo 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, avant modification : 

Les constructions doivent être implantées suivant les secteurs:
- En zone AUoa : A l’alignement des voies ou avec un retrait maximum de 5 m des voies (publiques ou privées) et 
emprises publiques
- En sous-secteur AUoal : A l’alignement des voies actuelles ou futures ou avec un retrait maximum de 5 m des voies 
actuelles ou futures (publiques ou privées) et emprises publiques.
-En zone AUoc: A au moins 3 m des voies (publiques ou privées) et emprises publiques. Les constructions en bor-
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dure des routes départementales 224 et 259 doivent être édifiées avec un recul minimum de 12.5 m par rapport à 
l’axe de la voie.
(...)

Article AUo 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, après  modification : 

Les constructions doivent être implantées suivant les secteurs:
- En zone AUoa : A l’alignement des voies ou avec un retrait maximum de 5 m des voies (publiques ou privées) et 
emprises publiques
- En sous-secteur AUoal : A l’alignement des voies actuelles ou futures ou avec un retrait maximum de 5 m des voies 
actuelles ou futures (publiques ou privées) et emprises publiques.
- En sous-secteur AUoa2 : A l’alignement des voies actuelles ou futures ou avec un retrait minimum de 3 m des voies 
actuelles ou futures (publiques ou privées) et emprises publiques.
-En zone AUoc: A au moins 3 m des voies (publiques ou privées) et emprises publiques. Les constructions en bor-
dure des routes départementales 224 et 259 doivent être édifiées avec un recul minimum de 12.5 m par rapport à 
l’axe de la voie.
(...)

Article AUo 7 : implantation des constructions par rapport aux limites separatives, avant modification : 

Les constructions doivent être implantées suivant les secteurs :
- En zone AUoa: Lorsque les constructions ne jouxtent pas les limites latérales, elles doivent être implantées en 
retrait de celles-ci d'une distance minimale de 3m.
- En sous-secteur AUoal : à la limite séparative ou en retrait d'au moins 3 mètres des limites séparatives.
(...)

Article AUo 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, après modification : 

Les constructions doivent être implantées suivant les secteurs :
- En zone AUoa: Lorsque les constructions ne jouxtent pas les limites latérales, elles doivent être implantées en 
retrait de celles-ci d'une distance minimale de 3m.
- En sous-secteur AUoal : à la limite séparative ou en retrait d'au moins 3 mètres des limites séparatives.
- En sous-secteur AUoa2 : à la limite séparative ou en retrait d'au moins 3 mètres des limites séparatives. En retrait  
d'au moins 5 mètres à la limite séparative sud du sous-secteur, afin de respecter la zone tampon définie dans l'OAP 
en interface avec la zone Anc.
(...)

Article AUo 10 : hauteur maximum des constructions, avant modification : 

-En zone AUoa, la hauteur des constructions à édifier ou à surélever doit être sensiblement égale, à celle des im-
meubles voisins sans excéder 10m à l'égout du toit mesuré par rapport au terrain au droit du domaine public.
-En zone AUoc, la hauteur des constructions à édifier ou à surélever doit être sensiblement égale à celle des im-
meubles voisins sans excéder 8 m à l'égout du toit mesuré par rapport au terrain au droit du domaine public.

Dans les deux secteurs, dans le cas de construction disposant de toitures terrasses, la hauteur de la construction sera 
de 7.0 m maximum.

Cet article ne s'applique pas au secteur AUoal.

Article AUo 10 : hauteur maximum des constructions, après modification : 

-En zone AUoa, la hauteur des constructions à édifier ou à surélever doit être sensiblement égale, à celle des im-
meubles voisins sans excéder 10m à l'égout du toit mesuré par rapport au terrain au droit du domaine public.
-En zone AUoa2, la hauteur des constructions à édifier ou à surélever ne doit pas excéder 10m à l’égout du toit me-
suré par rapport au terrain au droit du domaine public.
-En zone AUoc, la hauteur des constructions à édifier ou à surélever doit être sensiblement égale à celle des im-
meubles voisins sans excéder 8 m à l'égout du toit mesuré par rapport au terrain au droit du domaine public.
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Dans les deux secteurs AUoa (hors AUoa2 où les toitures terrasses sont interdites) et AUoc, dans le cas de construction 
disposant de toitures terrasses, la hauteur de la construction sera de 7.0 m maximum.

Cet article ne s'applique pas au secteur AUoal.

Article AUo 11 : aspect extérieur, avant modification : 

(...)
Sont interdits :

- Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche,
- Les terrassements, affouillement et surélévations de terrain, sauf justifications liées à des impossibilités techniques 
démontrées,
-Les bardages en matière plastique, les toitures en plaques ondulées apparentes, les fausses pierres et les briques 
apparentes sont interdites.

(...)

Article AUo 11 : aspect extérieur, après modification : 

(...)
Sont interdits :

- Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche,
- Les terrassements, affouillement et surélévations de terrain, sauf justifications liées à des impossibilités techniques 
démontrées,
-Les bardages en matière plastique, les toitures terrasses, les toitures en plaques ondulées apparentes, les fausses 
pierres et les briques apparentes sont interdites.

(...)
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2.2.3 CREATION D'UNE ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Le PLU en vigueur ne contenant actuellement aucune OAP, il est nécessaire de rappeler les dispositions générales qui 
les encadrent. Aussi, dans le dossier d'OAP, des dispositions générales sera énoncées comme telles en préambule : 

Dispositions générales relatives au Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Le contenu des OAP  :

Articles L151-6 du code de l'urbanisme :
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en 
zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.
(...)

Article L151-6-1 du code de l'urbanisme : 
Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation 
des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant.

Article L151-6-2 du code de l'urbanisme : 
Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques.

Article L151-7 du code de l'urbanisme :
I.-Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et 
assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction 
ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° (Abrogé) ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment par l'identification 
de zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou 
aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ;

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir 
les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole 
intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, 
ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition ;

(...)

Le Champ d’application des OAP : 

Article L152-1 du code de l'urbanisme
L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories déterminées 
dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques.
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et 
de programmation.
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2.2.3 CREATION D'UNE ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Il est nécessaire de créer une OAP sur le périmètre de la zone AUoa2, correspondant à la parcelle section E n°479. 
L'OAP sera présentée comme telle : 

OAP AUoa2  

Périmètre de l'OAP AUoa2 - Vue aérienne

Périmètre de l'OAP AUoa2 - Plan de zonage du PLU
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Phase A

Phase B

Voirie desservant les phases A et B

Connexion piétonne à prévoir

Zone constructible à 
vocation d’habitat et/ou 
d’activités de service

Zone constructible à 
vocation d’habitat

Voirie à créer

Haies bocagères en limite 
sud et ouest  à préserver 

Espace planté - Intégration paysagère 
de l’opération

mail planté avec voie piétonne 
et stationnement

Espace tampon de 5 mètres de large en 
limite sud, interdit de toute construction

Schéma et principes d'aménagement de l'OAP AUoa2

Destinations principales des constructions :
Le secteur support de l'OAP représente une surface de 5 244 m². En cohérence avec les orientations du SCoT de l'Ar-
dèche Méridionale en matière d'optimisation du potentiel d'urbanisation pour le développement résidentiel, un minimum 
de 13 logements devront être construits sur ce secteur afin de respecter une densité minimum de 25 logements/ha.
La phase A du secteur d'OAP est uniquement destinée à la construction de logements locatifs sociaux, de type collectif.
La phase B du secteur d'OAP pourra accueillir de l'habitat collectif, de l'habitat individuel groupé et/ou des activités de 
services où s'effectue l'accueil d'une clientèle.

Accessibilité : 
L'opération sera desservie depuis le chemin de Bourgeon. Une voirie principale sera créée pour desservir les phases 
A et B. Elle sera accompagnée d'un mail planté intégrant une voie piétonne et du stationnement. La voirie prévoira une 
aire de retournement en phase B.
L'opération devra prévoir en phase A ou B un accès piéton pour rejoindre le chemin de la Fontaine au nord de l'opéra-
tion.

Traitement paysager :
Dans un souci d'intégration des nouvelles constructions, des haies d'essences et de hauteurs variées devront être 
intégrées :

- En limite nord de l'opération, vis-à-vis du bâtiment existant du Village du documentaire,
- Entre la phase A et B.

En limite sud, toute construction est interdite dans un espace tampon de 5 mètres, afin de préserver la haie bocagère et 
protéger l'activité agricole en évitant de générer une distance de sécurité sur les parcelles agricoles. La haie bocagère 
en limite ouest devra également être préservée.

La voirie principale devra être accompagnée d'un mail planté. 

Le terrain se situe en contrebas de la voie de desserte et en surélévation vis à vis du bâtiment du Village du Docu-
mentaire. Aussi une attention particulière devra être portée à l'implantation et la hauteur des futures constructions, afin 
qu'elles s'intégrent au mieux à la topographie du site et vis à vis du bâti alentours existant.
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Schéma d'illustration, exemple d'aménagement (non opposable).

Schéma d'illustration, exemple d'aménagement (non opposable).

Programmation : 
L'urbanisation du secteur d'OAP pourra être réalisée en 2 phases. Les phases pourront être réalisées indépendamment 
les unes des autres, dès approbation de la modification simplifiée.
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3 - Contenu du dossier de modification simplifiée n°4

Le dossier de modification simplifiée n°4 du PLU de Lussas contient les pièces suivantes : 
- Le rapport de présentation de la modification simplifiée n°4,
- Le règlement écrit,
- Le zonage,
- Le dossier d'OAP.

Les autres pièces constitutives du PLU demeurent inchangées,
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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 
en date du 17/01/2022 
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1. Coordonnées du maître d'ouvrage 

Commune de Lussas 
 
 3 place de la mairie 

07170 Lussas 
 
 
 
 04 75 94 20 06 
 
 
 
@ mairie@lussas.fr 
 
 
 
représentée par 

 Jean-Paul Roux, le Maire 

  

https://www.google.com/search?q=adresse+mairie+alba+la+romaine&rlz=1C1CHBF_frFR908FR908&oq=adresse+mairie+alba+la+romaine&aqs=chrome..69i57.11261j1j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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2. Présentation de l'objet de la procédure 

2.1. Situation du document d'urbanisme communal 

La commune de Lussas dispose d’un Plan Local d’Urbanisme : 

 approuvé en date du 22 décembre 2010, 

 modifié le 31 juillet 2015 et 25 juin 2019 (modifications simplifiées 1 et 2), 

 mis à jour le 28 mars 2011, 22 septembre 2016 et 12 mars 2019. 

2.2. Présentation de l'objet de la modification simplifiée 

La commune de Lussas a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
un ajustement au document d'urbanisme avec l’objectif suivant : 

 Adapter le règlement graphique pour une parcelle desservie aujourd’hui par les réseaux et 
susceptible d’accueillir une activité artisanale. 

 
Le dossier sera mis à la disposition du public pour assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers. 

2.3. Justification de la procédure 

Les évolutions envisagées n'ayant pas vocation à : 

 changer les orientations définies par le PADD ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concertée ; 

une procédure de révision du PLU ne s'impose donc pas. 
 
En vertu des dispositions de l'article L153-36 du code de l'urbanisme, les évolutions portant sur le 
règlement et les orientations d'aménagement et de programmation relèvent donc d'une procédure 
de modification du PLU ; compte-tenu de la nature des évolutions envisagées (changement de 
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zonage pour une parcelle en zone AUoc vers une zone UC), une procédure de modification 
simplifiée peut être envisagée. 
 
Le changement de zonage d’une seule parcelle, de AUoc en UC, sur une emprise totale de 24 ares 
va permettre d’accueillir une activité artisanale. Cette construction : 

 n’augmente pas les possibilités de construire de plus de 20% dans les zones concernées,  

 ne réduit pas les possibilités de construire, 

 ne réduit pas une zone urbaine ou à urbaniser. 
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3. Informations relatives à la mise à disposition du dossier 

3.1. Mention des textes qui régissent la mise à disposition du dossier 

Conformément aux dispositions de l'article L153-47 du code de l'urbanisme, la mise à disposition 
du dossier a fait l’objet d’une délibération de l’organe délibérant afin de fixer les modalités de la 
mise à disposition du dossier. 

3.2. Insertion de la mise à disposition du dossier dans la procédure 
administrative relative à la modification simplifiée du PLU 

 
 
Le code de l'urbanisme ne prévoit, dans le cadre d'une procédure de modification simplifiée d'un 
PLU, aucune concertation préalable obligatoire. D'autre part, la modification simplifiée du PLU 
n'étant pas soumise à évaluation environnementale, une concertation préalable volontaire n'est 
pas non plus requise au titre du code de l'environnement. En conséquence, aucune concertation 
préalable n'a été conduite sur le projet. 
  

Constitution du dossier et saisine MRAe

Délibération pour préciser les modalités de mise à disposition

Notification aux personnes publiques associées

Mise à disposition du public

Bilan de la mise à disposition du public

Délibération d'approbation de la modification simplifiée 

Transmission au Préfet, mesures de publicité

Caractère exécutoire
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4. Modifications apportées au PLU 

4.1. Objectifs et justification de la modification 

La commune de Lussas a engagé la présente procédure de modification simplifiée en vue d’apporter 
un ajustement au document d'urbanisme avec l’objectif suivant : 

 Adapter le règlement graphique pour une parcelle desservie aujourd’hui par les réseaux et 
susceptible d’accueillir une activité artisanale. 

Le règlement graphique est adapté pour changement de zonage sur la parcelle J506 de la zone AUoc 
vers la zone UC au niveau du hameau de Eyriac. 
Le secteur AUoc a été créé pour autoriser principalement des constructions à usage d’habitation ; 
aujourd’hui les travaux de viabilisation des parcelles sont réalisés depuis 2019 (adduction eau 
potable, réseau eaux usées, électricité, téléphone) et 3 permis de construire sont délivrés pour des 
constructions à usage d’habitation. La parcelle J506 est pour partie en zone UC et pour partie en 
zone AUoc. Une activité artisanale souhaite s’implanter sur la parcelle mais le règlement de la zone 
AUoc ne permet pas l’implantation de ce type de construction. En zone UC, le règlement autorise 
les constructions à usage d’activité artisanale à condition qu’elles n’émettent pas de nuisance pour 
le voisinage. 
En recul de la RD259, au niveau de la parcelle J238, une entreprise s’est installée car elle est en zone 
UC. La parcelle J506, en bordure de la RD259, pourrait ainsi accueillir également une activité, elle 
jouxte la parcelle J238 qui dispose d’une activité. 

4.2. Evolution du rapport de présentation 

La présente notice de présentation complète le rapport de présentation et sera donc annexée à ce 
dernier. 
 
Le tableau des superficies des zones est modifié ; il constitue une pièce du dossier de la 
modification. 
Le différentiel éventuel de surface par rapport à la superficie officielle du ban communal est lié à la 
numérisation du plan de règlement graphique sur le Système d’Information Géographique.  
 

Dénomination des 
zones 

PLU approuvé en 2010 

Surface en ha 

PLU Modification 
simplifiée 3 

Surface en ha 

Evolution des surfaces 

ZONES URBAINES 

UA 14,92 14,92 / 

UB 3,40 3,40 / 

UC 45,89 46,13 +0,24 

UD 23,52 23,52 / 

Uac 1,15 1,15 / 
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Dénomination des 
zones 

PLU approuvé en 2010 

Surface en ha 

PLU Modification 
simplifiée 3 

Surface en ha 

Evolution des surfaces 

UL 5,25 5,25 / 

ULs 1,36 1,36 / 

Total 95,51 95,75 +0,24 

ZONES A URBANISER9 

AUoa 3,46 3,46 / 

AUoa1 1,17 1,17 / 

AUoc 4,18 3,94 -0,24 

AUf 1,12 1,12 / 

Total 9,94 9,70 -0,24 

ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

A 834,53 834,53 / 

Anc 15,23 15,23 / 

N 543,51 543,51 / 

Nar 12,44 12,44 / 

Nh 17,74 17,74 / 

Np 122,63 122,63 / 

ZNRNU 0,42 0,42 / 

Total 1546,51 1546,51 / 

TOTAL GENERAL 1651,95 1651,95 / 

4.3. Modification apportée au règlement graphique 

  

Parcelle J506 en zone AUoc Parcelle J506 en zone UC et redecoupée en J590, J591, J592 et J593 
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5. Incidences des modifications sur l'environnement 

Les modifications apportées au PLU ne sont pas de nature à avoir des incidences sur 
l'environnement : 

 les espaces agricoles et naturels sont préservés : aucune adaptation du PLU ne concerne ces 
espaces, 

 les paysages sont également préservés. L’insertion de la future construction en zone UC est en 
bordure de RD259, dans une zone urbaine, elle s’implantera selon le règlement de la zone UC 
qui impose un recul par rapport à l’axe de la RD, une emprise au sol maximale de 50% de la 
superficie du terrain et une hauteur de maximum 8 mètres à l’égout, 

 la ligne à haute tension qui traverse la parcelle sera respectée en limitant la hauteur de la 
construction et en disposant la construction en dehors de l’emprise de la ligne afin d’assurer la 
sécurité des biens et des personnes. Si des plantations à haute tige sont envisagées, elles seront 
positionnées en dehors de l’emprise de la ligne électrique. 
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Objet de la modification simplifiée n°2 :

- Modification du règlement :

- Modification du règlement écrit concernant l’article 2 de la zone A
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Contenu du dossier de modification

Le dossier de modification du PLU de Lussas comprend :
- La présente notice explicative,
- Le règlement écrit mis à jour.
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1 - RAPPEL DU CODE DE L’URBANISME

Article L.153-45

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L.153-41, et dans le cas des 
majorations des droits à construire prévus à l’article L.151-28, la modification peut, 
à l’initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une 
erreur matérielle.

Le projet de modification simplifiée souhaité par la municipalité consiste à modifier 
le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone A.

Dans la mesure où cette modification respecte les conditions de l’article L153-45 
du code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée utilisée pour ce 
présent dossier est justifiée.

Cas mentionnés à l’article L. 153-41

1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Diminuer ces possibilités de construire ;
3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L.153-47

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 
les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et 
portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise 
à disposition.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le 
conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée.
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Notification du dossier de 
modification simplifiée aux 

personnes publiques associées 
(PPA)

Publication d’un avis au public précisant les 
modalités de la mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée au moins 8 jours avant 

le début de la mise à disposition
Affichage en mairie

Diffusion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modification simplifiée au public 
avec ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modification simplifiée

Délibération du Conseil Municipal qui :

- Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notification aux PPA
- Approuve la modification simplifiée 

Transmission au préfet
Affichage en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

La procédure de modification simplifiée N°3 du PLU

Initiative du maire pour engager la procédure

1 mois minimum
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2 - Objet général de la modification simplifiée n°2

à l’initiative du maire, la commune de Lussas a décidé de modifier, en utilisant la 
procédure de modification simplifiée, son plan local d’urbanisme afin de modifier le 
règlement écrit concernant l’article 2 de la zone A.

3 . PROJET DE MODIFICATION

3.1 modifier le règlement écrit concernant l’article 2 de la zone A

3.1.1 Contexte

La municipalité de Lussas souhaiterait autoriser la création d’un bâtiment agricole  
pour une coopérative d’utilisation de matériel agricole (CUMA).

Le projet se situerait en zone A du PLU, dans la plaine agricole au sud du centre 
village de Lussas.

Si l’article A2 de la zone A du règlement écrit du PLU autorise les constructions 
directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole, il n’autorise pas de 
manière explicite les constructions des CUMA.

Ainsi la municipalité de Lussas souhaite modifier l’article 2 de la zone A afin de 
permettre les constructions des CUMA.

En ce sens, l’article R-151-23 du code de l’urbanisme, depuis sa modification 
apportée par la loi ELAN, indique que les constructions et installations nécessaires 
à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation de matériel agricole peuvent être autorisées en zone A.

3.1.2 Modification

Afin de permettre les constructions des CUMA dans le PLU, il est nécessaire de 
modifier le règlement écrit. 

- Le réglement écrit sera modifié comme tel :

Partie du règlement de l’article 2 de la zone A, avant modification simplifiée n°2 :

En secteur A et Anc
· les installations techniques de service public.

En secteur A
· les constructions ainsi que les logements de fonction et leurs dépendances 
directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole
· les installations classées liées à l’activité agricole sous condition de l’obtention de 
l’autorisation délivrée au titre de la législation sur les installations classées soumises 
à déclaration ou autorisation ;

Partie du règlement de l’article 2 de la zone A, après modification simplifiée n°2 :

En secteur A et Anc
· les installations techniques de service public.

En secteur A
· les constructions ainsi que les logements de fonction et leurs dépendances 
directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole
· les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel 
agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole
· les installations classées liées à l’activité agricole sous condition de l’obtention de 
l’autorisation délivrée au titre de la législation sur les installations classées soumises 
à déclaration ou autorisation ;
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4 . Les pièces du PLU modifiées

Le rapport de présentation :

Le rapport de présentation n’est pas modifié. 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) :

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifiées.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :

Les OAP ne sont pas modifiées.

Le règlement graphique (zonage) :

Le règlement graphique n’est pas modifié.

Le règlement :

Le règlement est modifié. 

Voir le règlement modifié en annexe.

Les annexes :

Les annexes ne sont pas modifiées.
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